
Le Burundi adopte un "modèle unique" de facturation pour les commerçants

  @rib News,Â 08/08/2017Â â€“ SourceÂ Xinhua  L'Office Burundais des Recettes (OBR) a invitÃ© les commerÃ§ants locaux Ã  la
mise en application systÃ©matique du "modÃ¨le unique" de facturation, qu'il avait initiÃ© en juin dernier.Â [PhotoÂ : Jean-
Berchmans Niyonzima, commissaire des taxes internes et des recettes non fiscales au sein de lâ€™OBR.]  Mis en place le
14 juillet 2009 au Burundi dans l'ultime but de "booster la collecte des recettes fiscales" en s'inspirant des expÃ©riences
d'autres institutions homologues des autres pays de la CommunautÃ© Est-Africaine, l'OBR sillonne actuellement les
principaux Ã©tablissements commerciaux implantÃ©s dans les milieux urbains dont Bujumbura-Mairie, pour les encourager
les commerÃ§ants locaux Ã  "s'adapter rapidement Ã  cette nouvelle donne".  
  "DorÃ©navant, les commerÃ§ants burundais sont astreints Ã  dÃ©livrer systÃ©matiquement des factures Ã  tous leurs clients et
dans toutes leurs opÃ©rations de facturation pour Ãªtre en rÃ¨gle avec la loi selon le modÃ¨le unique proposÃ© rÃ©cemment
par l'OBR", a dÃ©clarÃ© mardi Ã  Bujumbura Jean-Berchmans Niyonzima, commissaire des taxes internes et des recettes
non fiscales au sein de cet Office, lors d'un point de presse.  Ce modÃ¨le unique de facturation proposÃ© par l'OBR porte
des mentions d'identification de l'entreprise commerciale vendeuse des biens et des services, a-t-il ajoutÃ©, en citant
notamment l'adresse, le numÃ©ro de NIF, le client, l'objet ou le service vendu, le prix, la taxe payÃ©e par l'acheteur et le
prix global.  Ce modÃ¨le, a-t-il expliquÃ©, doit mentionner Ã©galement si les biens vendus sont assujettis ou pas au
paiement de la Taxe sur la Valeur AjoutÃ©e (TVA).  "L'uniformisation dans la facturation des opÃ©rations commerciales au
Burundi, permettra Ã  l'OBR de mieux rÃ©cupÃ©rer toute la TVA qui, jusqu'ici Ã©tait difficile Ã  recouvrer pour le trÃ©sor public, et
rendra facile les procÃ©dures de vÃ©rification dans la mesure oÃ¹ les commerÃ§ants vont dÃ©clarer la TVA sur base des
documents fiables et facilement vÃ©rifiables", a-t-il prÃ©cisÃ©.  Dans ses prÃ©visions, l'OBR souhaite qu'Ã  l'horizon 2019-2020,
les recettes collectÃ©es puissent contribuer de maniÃ¨re significative Ã  l'Ã©tablissement de "l'Ã©quilibre budgÃ©taire" du
Burundi afin que sa dÃ©pendance de l'extÃ©rieur soit de plus en plus rÃ©duite.  Pour atteindre cet objectif, a-t-il signalÃ©,
l'OBR est en train d'agir en synergie avec d'autres institutions Ã©tatiques impliquÃ©es dans la lutte contre la corruption,
pour que les recettes du trÃ©sor public augmentent notamment Ã  travers la lutte contre "l'exportation frauduleuse" vers les
pays voisins, de certains produits de rente tels que le cafÃ©, les minerais et le sucre produit par la SociÃ©tÃ© SucriÃ¨re du
Moso (SOSUMO).  Les performances dÃ©jÃ  rÃ©alisÃ©es par l'OBR dans la lutte contre "l'Ã©vasion fiscale" au Burundi, a-t-il
rappelÃ©, ont abouti Ã  une collecte de 178,67 milliards de francs burundais (103,84 millions de dollars) au premier
trimestre 2017 contre 149,79 milliards de francs burundais Ã  la mÃªme pÃ©riode en 2016, soit une augmentation de 28,88
milliards de francs burundais (16,78 millions de dollars) correspondant Ã  une performance de 19,18%.  NdlRÂ : La
CommunautÃ© Est-Africaine (CEA/EAC) regroupent six pays : Kenya, Tanzanie, Ouganda, Burundi, Rwanda et Soudan
du Sud.  
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